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1. Comment fonctionne le CAD ?
2. Le CAD à Verbier
3. Le CAD est-il trop cher ?
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ALTIS est active dans le domaine 
de la chaleur et du froid grâce à 
l’une de ses sociétés actionnaires, 
GECAL SA, qui offre des solutions 
de fourniture d’énergie thermique, 
renouvelable et durable.
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ALTIS ambitionne de jouer un 
rôle de leader dans la région et 
propose à ses clients les 
meilleures solutions. 

Elle privilégie les énergies 
locales et renouvelables telles 
que l’eau, le bois, le soleil, la 
géothermie, le rejet de chaleur, 
etc., en partenariat avec les 
entreprises de la région.
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Le réseau de chauffage à distance :
- la solution écoresponsable par 

excellence
- respecte les prescriptions 

énergétiques fédérales (politique 
énergétique 2050) et cantonales
(MOPEC 2014). 

- permet la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre et préserve 
la qualité de l’air (normes OPAir).

Depuis sa mise en service, le CAD de 
Verbier économise 1 million de litres 
de mazout non brûlé par année avec 
plus de 90 immeubles raccordés.
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3CHAUFFERIE DU CENTRE SPORTIF
6’000 kW bois (pellets)
2 x 1’750 kW mazout
2019 à 2026

CHAUFFERIE 
MONDZEU
2x 1’000 kW mazout
2016 2

CHAUFFERIE L3R
3’200 kW bois (pellets)
2013 à 2016

1
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Energie consommée 0.14 CHF/kWh

Taxe sur puissance installée (habitation) * 18-72 CHF/kW

Taxe sur puissance installée (surface et piscine ext.) 108 CHF/kW

Tarifs

Taxe unique de raccordement * 4-10 kCHF client

Sous-stations (primaire) env. 10 kCHF Gecal

Sous-stations (secondaire) env. 15 kCHF client

Frais de fouille – réseau 1m/kW inst. = gratuit Gecal

Coûts

* Relatif à la densité énergétique de la parcelle (kWh/m2/an)
< 110 kWh/m2 = 72 /  >110 kWh/m2 = 54  /  >160 kWh/m2 = 36  /  >220 kWh/m2 et 500 kW=18

* Taxe de raccordement (partiellement déductible pour l’octroi des subventions) :
Habitat. individuelle = 4 kCHF
2-5 appartements = 6.5 kCHF
>5 appartements = 10 kCHF
rampe = 4 kCHF
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FAITES DES ÉCONOMIES

∆ Vous consommez avant de payer.
∆ Vous maîtrisez les coûts avec une facturation mensuelle de l’énergie réellement 

consommée.
∆ Les frais imprévus d’entretien et de réparation disparaissent : maintenance, 

ramonage, révision des citernes, frais de conciergerie, mise en conformité, etc.
∆ Des subventions communales et cantonales sont octroyées.
∆ Une stabilité des prix à moyen et long terme est garantie grâce à une 

planification d’approvisionnement en combustible indigène.
∆ Plus aucune provision n’est nécessaire pour le remplacement de votre 

chauffage.
∆ Vous déduisez de vos impôts la taxe sur la puissance.
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VALORISEZ VOTRE BÂTIMENT

∆ La chaufferie, délocalisée hors de votre habitation, vous permet de bénéficier de 
l’espace libéré.

∆ En cas de vente, vous ajoutez une plus-value à votre propriété.
∆ Neutre en CO2. Pas de risques de feu, de pollution
SIMPLIFIEZ VOTRE GESTION TECHNIQUE

∆ ALTIS devient votre interlocuteur unique.
∆ Avec la télésurveillance permanente, les anomalies peuvent être rectifiées 

avant même que vous vous en aperceviez.
∆ L’entretien de la partie primaire et l’intervention rapide en cas de panne sont 

assurées 7/24.
∆ La fiabilité d’approvisionnement est optimale.
∆ Vous n’avez plus à acheter votre combustible.



Vous avez un nouveau projet ou vous 
souhaitez rénover votre installation ?
Contactez-nous et nous vous 
accompagnerons dans votre 
démarche :

∆ Analyse de projet et contexte
∆ Avant-projet et estimation financière
∆ Demandes d’autorisations, de 

servitudes, de subventions
∆ Planification
∆ Réalisation
∆ Gestion et maintenance
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CONTACTEZ-NOUS !
027 777 10 01

info@altis.swiss
Nous sommes à votre service.

mailto:info@altis.swiss



